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FRANCE*
J Paris , le 12 février. — On lit dans nn journal 
ministeriel du soir :

« Cinq bitaillons carlistes ayant forme’ de nou
veau le blocus d’Elisondo, le colonel Ocana est ve
na le 7 au secours de cette ville, avec 3000 hommes. 
Après une attaque , qui a de'tourne' sur lui tous les 
efforts des assiégeans, il a pris position dans le vil
lage de Ziga , où il attend des renforts envoyés par 
Mina.

» Le 10, il était déjà arrivé à la frontière des 
Aldudes une avant-garde de 3oo hommes.

•> On parle d une affaire qui aurait eu lieu le 4 
a Arquijas entre Lorenzo et Zumalacarréguy , et sur 
le résultat de laquelle on ne peut encore se former 
d’opinion; car, jusqu’à présent, les deux partis s’en 
attribuent l’avantage. »

M. DUPUYTREN-
Guillaume Dupuytren est né à Pierre-Buffière , départe 

suent de la Haute-Vienne , le 5 octobre (778; ses paren: 
«avaient pas de fortune, et ne songeaient même pas à l'en
voyer à Paris. Celui qui devait laisser un jour une si grande 

. renommee et une si grande fortune , jouait encore enfant sur 
* place de sa ville natale, pendant qu’un régiment la tra- 
eisad I un officier de ce régiment ayant remarqué sur sa 

■enne physionomie , je ne sais quelle expression d’avenir 
"°nt H tut frappé , lui proposa de l’emmener à Païjs ; Du- 
puytren saisit^ cette offre , et n’iiésita pas à se lancer dans 
vette vaste arène, où il a tracé depuis un si large sillon 
non arrivée à Paris date de 1790, il était donc alors âgé 
“e >2 ans. Bientôt son heureuse étoile et la providence le 

.Oient rencontrer par M. Thouret, médecin célèbre, qui |e 
f't dans une grande amitié ; Thouret le devina si bien 
fia quelques années de là, une des tacultés de médecine 
jrn reclame le jeune Dupuytren pour être professeur d'a- 

alomie ; « la ville de Montpellier, dit Thouret, n’est pas assez 
viche pour payer un tel homme. »

Dupuylren fut reçu chirurgien de deuxième classe au con
duis, le 26 fructidor an X, docteur en 1803, chirurgien 
lonten chef en 1808 , et eu 1812 il obtint, dans nn 
1 ant concours dont l’école conserve le souvenir , la chaire 
primeur de C!|'l’aisie- (8l5, il fut nommé cliirur- 

1818 ei> C ie* de 'Hôtel Dieu, et membre de l’Institut en
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se, trava°"r *,oute ‘"pense ; mais il a semé ses découvertes ites * ’ , ‘opoiisc ; ina:s lia seme ses iiecouver
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. nombreux élèves , la Faculté de médecins

nous tousjenfin , nous sentîmes vivement la perte qui' nous 
menaçait. A force d'indance et de prières, il consentit à 1 
quitter pour la première fuis ses devoirs et ses travaux ; il 
partit pour l’Italie avec sa famille le 24 novembre 1833, et 
nos vœux raccompagnèrent sous le beau ciel de Naples et 
de Rome,

Il revint en effet dans nn état assez satisfaisant, et un mo
ment nous reprimes de l’espoir. Il fut de retour à Paris en mars 

.**■ on 'e v‘*; Aussitôt reprendre ses leçons à l'Hôtel Dieu, 
et présider même un concours de chirurgie à l’Ecole de Méde
cine Ce fut là probablement qu’une seconde maladie vint coin, 
pliquer la première ; et par mallienr celle maladie , qui était 
une pleurésie, fut d'abord méconnue, l’attention étant entiè
rement fixée sur l'alfection cérébrale. Au mois de juillet, il 
voulu aller prendre les Bains de mer; mais au bout d’un mois, 
il revint de Tréport beaucoup plus malade qu’il n’éiait en par
tant. L'épanchement avait fait des progrès, il n’était plus pos
sible de se faire illusion sur la nature du mal ; tous les moyens 
furent employés, mais on n’oblint que du soulagement et ja
mais on n’espéra de guérison ; enfin il expira le 8 de ce mois, 
a trois heures et demie du matin, dans sa cinquante sixième 
année , ayant conservé jusqu'à la fin la pleine jouissance de 
ses facultés intellectuelles.

Il n’a pas cessé de donner ses consultations jusqu'au dernier 
moment, et la veille île sa mort il se fit lire son journal, comme 
a l'ordinaire, voulant, disait-il, porter là-haut des nouvelles de 
ce monde. Il n'a pas manqué jusqa'au dernier instant des soins 
les plus tendres de la part de sa fille , de sa sœur , de son gendre 
et de ses amis.

M. Dupuytren laisse une grande forlune et un testament 
important On connaît déjà la principale disposilion de ce 
testament, il lègue à la Faculté de médecine de Pari, 200.000 
francs pour l’institution d'une chaire d'anatomie pathologique, 
qui sera donnée au concours M. Dupuytren , parlant de 
cette disposition à M. Orfila quelques jours avant sa mort,
M. le doyen lui fit observer que la somme était trop forte 
pour sa destination. On assure qu’ils sont -convenus ensem
ble d'élever en même temps dans le nouvel hôpital de la 
Faculté un musée anatomique sous le nom de Musée Du
puytren.

MM. Sanson et Bégin sont chargés de terminer son Mémoire 
sur la taille; M Marx présidera aux autres publications et il hé
rite en outre de tous les instrumens.de son martre et de son ami.
M. Dupuytren a laissé sa bibliothèque à son neveu ; il n'a pas 
oublié non plus ses internes rie l’Hôiel D.eu ni même son fidèle 
domestique , dont il a reçu jusqu'au bout les preuves du plus 
grand dévouement. Enfin . il a , par une dernière volonté, légué 
son corps à MM. Broussais et Cruveilher ; ces deux professeurs 
aidés de M. le professeur Bouillaud, de M. D hnas et de M. 
Marx , ont en effet procédé aujourd’hui à l’autopsie du^corps de 
M. Dupuytren.

Le (cerveau a présenté un volume remuquable; son poids , 
apres avoir été desséché, était 2 livres 14 onces ; on a trouvé 
Bans le lobe droit les traces de l’ancien épanchement apo
plectique La cavité droite de la poitrine contenait une as
sez grande quantité de sérosité, et le cœur très-volumineux 
pesait 20 onces ; le poids ordinaire du cœur est d’environ 12 
onces. Les reins étaient ramollis et renfermaient quelques 
graviers. 1

Le corps de M. Dupuytren a été conduit le 10 au cimetière 
du Père Lachaise. jçl. D.

BELGIQUE.
BRUXELLES. LE 13 FÉVRIER.

Dans la se'ance d’hier du se'nat , les trois pre
miers chapitre du budget du ministère de l’inté
rieur , concernant l’administration centrale, les 
pensions et secours , et les frais d’administration 
des provinces , sont adopte'es sans amendemens , 
ainsi que les premiers articles du chap. IV , y com
pris l’art. 8 , consacrant une allocation de 10,000 
fr. en faveur des sourds-muets.

On sait que la commission en avait propose' le 
retranchement , mais sur l'observation de MM De- 
man d’Hobhrugge , G. de Jonghe , de Pe'iichy et 
Haussy, l’allocation a e'te' maintenue.

— Dans la se'ance d'haujourd’hui, on a continue' 
la discussion dont on s’était occupe' hier. Plusieurs 
membres ayant demande' la clôture , on a passe' à 
I appel nominal sur la question de savoir si elle 
serait adopte'e; 22 membres seulement ont voté 
pour la clôture , 48 contre , par consequent la clô
ture a été rejetée. L’amendement proposé par le 
ministre de l’intérieur relativement au traitement 
des vicaires a été également rejeté.

LIEGE ; LE 14 FEVRIER.

BULLETIN
Depuis quatre ans nous n’avons cessé de com

battre les sinistres prédictions de conflagration ge
nerale , quou trouvait naguère encore dans tant de 
journaux. Notre confiance dans le maintien de la 
paix , se fondait principalement sur la ferme croyan
ce où nous étions, que les révolutions de juillet et 
de septembre adopteraient des principes de modé
ration, que la forme républicaine ne prévaudrait 
ni en France ni en Belgique, et que le gouyerne- 
inent de la société resterait aux mains des classes 
eclairees. Dans cet état de choses , disions-nous , 
les royautés absolues ou quasi absolues ne se lan
ceront point dans les hasards d'une guerre de na
ture à remettre leur existence en question; car, 
n’était-il point bien plutôt dans l’intérêt des rois 
de souffrir l’existence des gouvernemens révolution
naires modérés, que de les attaquer parla voie des 
armes : dans ce cas, n’était ce point les forcer à re
courir, pour se défendre , aux plus terribles moyens 
d exaltation populaire, à recommencer enfin les 

guerres de la convention, au milieu desquelles les trô
nes pouvaient venir se briser. D’ailleurs sous l’empire 
des principes d ordre et de modération, une guerre 
devenait impossible à l’absolutisme, s’il voulait ap
puyer son aggression sur un prétexte raisonnable : 
la nécessite d’arrêter le développement de la dé
magogie. Et il ne faut point s’y tromper , à Vienne 
et à Berlin , tout comme à Paris , il faut des raisons 
alors qu il s’agit de verser à grands flots l’or et le sang 
des nations.

Tout décisif que nous semblait cet aperçu en 
faveur d’une solution pacifique , nous ne nous y 
arrêtions point ; car le mauvais vouloir des rois 
devait être graud pour les résultats de juillet et de 
septembre , et nos idées se reportaient sur la pos
sibilité d une de ces coalitions sous lesquelles a suc
combe Napoléon lui-même ; mais nous en trouvions 
tous les éleinens dispersés. L’Angleterre qui avait 
créé ces formidables alliances, l Angleterre qui 
en était laine et le soutien avait changé de rôle: 
alors elle fomentait la guerre ; aujourd’hui elle 
veut impérieusement la paix , et menace de se je
ter de tout son poids sur ceux qui voudraient 
faire obstacle à sa puissante volonté. Nous parlons 
de la volonté bien évidente du pays, et un minis
tère, qu il soit whig ou tory, sera bien forcé d’y 
soumettre la sienne. Nous le verrons plus loin.

A tous ces motifs de sécurité, bien d autres sont 
depuis venus s’adjoindre et renforcer le bilan de 
la paix. Ainsi, par exemple, les événemens d’Es
pagne et de Portugal qui ont enlevé à la sainte- 
alliance ses plus puissaus auxilliaires dans le midi, 
et ajouté aux impossibilités de la guerre.

Les dernières nouvelles apportées par les jour
naux d Allemagne, viennent de prouver encore 
qu’en soutenant ces idées de pacification , nous étions 
dans le vrai. La publication des ordonnances de 
l’empereur d’Autriche à son ministre de la guerre, 
est le fait politique le plus important de la semaine. 
Les feuilles du mouvement, elles-mêmes, qui avaient 
toujours soutenu 1 opinion de la guerre, sont for
cées de convenir aujourd’hui que l’époqcie s’en 
éloigné et échappé à toutes les prévisions. L’appa
rition des ordonnances autrichiennes est d’autant 
plus remarquable, quelle coïncide avec l’avèneinent 
d’un ministère tory en Angleterre , événement qui, 
au dire des rétrogrades , devait remettre en dis
cussion tous les faits de pacification posés par lord 
Grey et ses amis.

C est bien là encore, semble-t-il, une. derniers 
i espérance qui doit échapper aux exagérés de tous 
I les partis. Il est évident que le ministère anglais



*’a trouve pour lui qti'ane séuïe voie tie saint , 
c’est de continuer l’œuvre de la réforme à l'inté
rieur et de veiller, à l'extérieur, au maintien de la 
paix. En effet, ne porte-t-il pas déjà la main sur 
les privilèges de l'église , et ne l’avons-nous pas vu , 
ces jours derniers , déclarer à la cour de Rome qu il 
soutiendrait, de tout son pouvoir , le trône cons
titutionnel de dona Maria ? Ces démonstrations 
triompheront-elles des défiances de la nation an
glaise ? C’est la grande question que trancheront 
sans doute les premières séances du parlement bri
tannique.

Les derniers rapports arrivés des frontières de 
l’Espagne, continuent à présenter la plus triste 
monotonie. C’est une continuelle alternative de 
revers et de succès, éprouvés ou obtenus parles 
bellirérans. Il paraît que Mina a réussi à ravitailler 
le bourg fortifié d’Elisondo , mais sans pouvoir 
empêcher les insurgés d’occuper de nouveau toutes 
les positions environnantes. I'V. France. )

Nos lecteurs verront sans doute avec satisfaction 
que le sénat a voté les 10,000 francs portés au 
budget en faveur du culte anglican. Cette décision 
fait honneur aux principes de tolérance qui animent 
la majorité du sénat.

l'extension da commerce delà Belgique; en.faci
litant, sur une grande échelle, les importations ÿ 
les exportations , les consignations , et eu généra 1 
toutes les opérations de commission. On compte 
parmi les fondateurs plusieurs membres de la di 
rection de la banque actuelle , un écbevin de la 
ville, et un grand nombre de riches propriétaires, 
entr’autres MM. Claes deLambeck , P. Vanderniae- 
len, Lefebvre Meuret, etc., etc. Cette société est 
constituée de manière a faire renaître, pour notre 
industrie marchande , tous les avantages de l an
cienne Société de Commerce des Pays-Bas , actuel
lement retirée en Hollande, et qui a cesse , par
conséquent, d exister pour nous

Les fondations successives d établissemens de ban
que et de commerce auxquelles les particuliers et 
le gouvernement prennent ainsi part en concur
rence (nous ne disons pas en rivalité) , promet
tent d’immenses développemens aux ressources na- 
tiouales du pays. (Courrier Belge.)

» Ce n'a e'té qu’à l'intervention et à l'énergie de 
la gendarmerie et des autorités civiles et militaires, 
qu'on a dû le rétablissement de l’ordre, qui n’a pas 
été troublé depuis.

» Cette fâcheuse circonstance paraît avoir pour 
résultat, l’évacuation prochaine par les troupes 
prussiennes, des canlonnemens qu’ils occupent aux 
environs de Francfort et leur casernement eu 
ville ainsi qu’on l’avait projeté antérieurement, 
mesure que ces derniers événemens vont sans doute 
bâter. »

— La semaine dernière , la chaudière de la ma
chine à vapeur d’une des sucreries d’Hunaing a 
failli causer la mort de plusieurs ouvriers par l’im
prudence du chauffeur, qui a levé intempestive
ment le poids qui contenait la soupape de sûrete'. 
La vapeur a fait irruption , et a enlevé le toit de 
la chaudière ; vingt-quatre ouvriers , qui se trou
vaient à portée de là , ont heureusement eu le teins 
de se mettre à l’écart. (Echo.)

Des instructions récentes ont ete transmises aux 
officiers du ministère public , par lesquelles il est 
enjoint à ces derniers de veiller strictement à l’exé
cution des lois sur la tenue des jeux de hasard et 
des loteries, et de poursuivre les contrevenans de
vant les tribunaux.

Il leur a été également prescrit de tenir la main 
à la rigoureuse observation des dispositions qui obli
gent les notaires b résider dans la commune qui 
leur est assignée par l’arrêté de nomination. Ceux 
de ces fonctionnaires qui seraient en contravention , 
seront considérés comme démissionnaires; il sera 
pourvu à leur remplacement sur la proposition du 
ministre de la justice et conformément à la loi.

Il est probable que ces mesures auront e'té déter
minées par les réclamations que nous nous rappe
lons avoir été faites au sénat, lors de la discussion 
du budjet du ministère de la justice, tant sur 1 abus 
des jeux de hazard et loteries dans les rues , places , 
foires et autres lieux publics, que sur les inconvé- 
niens attache's au défaut de résidence des notaires 
au lieu où elle est établie.

On voit an moins qu’il y a quelque chose à ga
gner à signaler les abus existans , et que les remar
ques des honorables membres de la représentation 
«e sont pas toujours intièrement perdues.

Le Moniteur publie aujourd’hui les statuts d’une 
banque , qui portera le nom de Banque de Belgi
que , dont te projet soumis au gouvernement par 
M. Charles de Brouckere , a été approuvé par le 
roi. Ce nouvel établissement est destiné à devenir 
le rival de la Banque existante ; il a à peu près le 
même but , et des prérogatives analogues. Le texte 
des statuts est trop étendu pour que nous puissions 
lui donner place aujourd’hui.

Un comité consultatif de fortifications vient 
d’être organisé. Ce comité se compose des officiers

Par arrêté royal du ti de ce mois , le sieur 
Adolphe Louvat, ancien juge au tribunal de premieie 
instance a Liège , et actuellement chef de division 
au ministère de la justice, est nommé juge au tri
bunal de première instance à Bruxelles , en rem
placement du sieur Nanbellinghem de Branteghem, 
nommé directeur de la législation et de statistique 
judiciaire au ministère de la justice; son traitement 
annuel est fixé à 6,000 fr.

— La commission directrice de la banque terri
toriale ayant demandé au gouvernement l'autori
sation de s instituer , M. le ministre de l’intérieur 
a cru devoir, dans l’intérêt du public , demander 
l’avis de la chambre de commerce de Bruxelles sur 
let statuts de celte soirée. Nous apprenons qffexa- 
men fait de cette pièce, la chambre vient de faire 
son rapport à M. le ministre de l’intérieur , {equel 
porte en substance que les statuts de la banque ter
ritoriale offrent toutes lesgaranties désirables. (Em.)

— On lit dans le Constitutionnel des Eiandres ;
« Il paraît que la société des ouvriers récem. 

ment organisée , n’a pas été étrangère au rassem
blement d'avant hier. Le Messager de Gand nous 
apprend que, depuis*dimanche, cette société avait 
prévenu les autorités du rassemblement du mardi 
suivant. Ou a admirablement choisi ce jour , au
quel devait avoir lieu le bal de la cour , pour 
fournir sujet aux feuilles orangistes d’établir un 
contraste entre les ouvriers criant famine et les 
grands se livrant à de scandaleuses baccanales. »

— Il paraît que les orangistes ont loué des ou
vriers à un franc par jour pour grossir l’effet de 
l’éinigratiou en Hollande. La plupart de ceux qui 
ont été embarqués à Gaud ont mis pied à terre 
à quelques lieues plus loin et sont revenus chez 
eux. Ils espèrent que ce mauège se renouvellera 
souvent. (Franc Parleur.)

— On écrit de Francfort, le 4 février:
« Voici les informations recueillies sur les lieux 

mêmes relativement à [’événement de Bockenheim : 
la rixe paraît avoir été provoquée par des sous- 
officiers prussiens jouant au billard à 1 hôtel de la 
Cour Electorale avec des habitans de la ville. Les 
queues de billard ont dabord servi d’armes aux

CONSEIL BE REGENCE.
Séance du i3 février. — Parmi les différentes 

affaires dont le conseil s’est occupé dans cette séance, 
une seule a trait aux intérêts généraux de la cité; 
elle est relative à l’établissement d’un chantier pour 
les marchands de bois, d’ardoises, de chaux, de 
marbre , de pierres à bâtir et à paver , industries 
qui exigent des locaux spacieux, situés à proximité 
de la rivière, et dont elles sont privées aujour
d’hui , les travaux au pont de la Boverie ayant 
envahi le terrain dit des Fratres.

M. le bourgmestre a fait à ce sujet une propo
sition dont voici la substance ;

La ville acquerrait ou , si besoin était , expro
prierait pour cause d utilité publique, 1 île situee 
non loin de la chapelle du Paradis sur Avroi ; 
elle couperait cette île dans toute sa longueur par 
parties égales et rendrait à la navigation le terrain 
de la portion de droite , tandis qu’avec les déblais a 
provenir de celle-ci, elle agrandirait vers la rive 
gauche , l’autre portion restée intacte , du lit dn 
bras de Meuse qui longe actuellement de ce cote
l’île dont il s agit

Tout le terrain serait suffisamment exhausse d 
mis à l'abri des eaux par un perré solide.

La dépense à résulter de ce projet , suivant les 
calculs présentés, peut être évaluée à a5,ooo fr- 
environ , et les prix de location qu’en retirerait la 
ville sont supposés devoir s’élever en total à pres 
de 3,ooo fr.

Ce rapport a donné lieu à une discussion assez 
vive qui n’a pourtant amené d’autre résultat qlie 
le renvoi de la proposition à l’examen d’une com
mission. - ■, j.

Nous aurons occasion de revenir sur cette al- 
faire.

du génie dont les noms suivent : M. Goblet, gênéd
ral de brigade , président; MM. les colonels Wil- 
mar, Jolly, Dutillœil ; MM. les lieutenans-colonels 
de Puydt, Gordemans et Beaulieu , enfin M. le lieu
tenant colonel Lacoste , commandant ,1e bataillon 
de sapeurs-mineurs. Ce comité examine en ce ma 
nient les projets de routes et autres communications 
à établir dans la-Gampine, ainsi que les projets de 
travaux de défense de notre frontière du Nord , 
afin de mettre le système de communication en 
harmonie avec les ouvrages de fortifications néces
saires en différens points de cette frontière , et pour 
lesquels il sera incessamment fait une demande de 
fonds à la chambre.

agresseurs ; mais elles ont bientôt été remplacées

CONSTITUTION DUNE GRANDE SOCIÉTÉ DE COMMERCE 
DE BRUXELLES.

Nous apprenons à l’instant qu’une société nouvelle 
de grands capitalistes vient de se constituer , par acte 
notarié, sous le titre de « Société de Commerce 
de Bruxelles. » Ses opérations auront pour objet

par les sabres, auxquels les chaises et les tabourets 
ont été opposés,

» Dans cette malheureuse lutte , le sang a coule 
de part et d autre, et l'hôtesse du lieu a été dan
gereusement blessée à la têie. Les militaires, ne 
se sentant pas assez forts pour résister seuls au 
nombre toujours croissant des bourgeois , ont eva
cué l’auberge , et sont revenus bientôt après, avec 
un renfort d’environ trente hommes , ont pénétré 
dans la salle de l’auberge par les diverses ouver
tures extérieures , en urisaot tout ce qu ils rencon- 
raient sur leur passage.

» Le commandant , à l’invitation d un, des ma
gistrats de la ville, a fait battre la gen-erale, afin 
de faire cesser cette déplorable scene ; mais celte 
mesure, loin de rétablir 1 ordre , 11a servi, au 
contraire , qua l’augmenter, en exaspérant les 
bourgeois, qui sont sortis de leurs maisons, ar
més de fourches, de pioches et autres instrumens, 
et ont assailli les troupes qui se rendaient sur le 
lieu du combat.

de

Fixation du capital des Pentes en nature 
pour 1834.

Une lettre des états-députés de la province 
Liège , aux administrations , porte :

Conformément à l’article 7 , titre 3 de la loi && 
2q décembre 1790, et d après 1 évaluation des gral 
pour 1834 , les capitaux des rentes en natnUR 
dont le rachat sera demandé, pendant 131111, 
1835 et jusqu’au 2 février 1836, doit avoir l‘eU^ 
raison da cent et cinquante-cinq francs sept c 
limes et demi , pour un hectolitre d’épeautre.

SPECTACLE.
Nous apprenons avec infiniment de plaisir , que

émises récemment à l’occasion delà représentation proc
l„ rr 11T ___ X Xx X _ - ' 1________xîle Gustave 111, ont été généralement appréciées, 

déjà une liste de souscriptions où le prix des places 
blé, se couvre de nombreuses signatures. C’est queiJ- auJ

uce‘ iïî
I .«v. IIUIIU/I O ‘-"î-'" .------ . ■ ,l|£g C

il n'est pas un amateur de spectacle qui ne rende )ii^ (|,ollpe
efforts de M. de Momlonvilie pour nous donner —■ ^en- 
convenable. Du reste , nous l'avons déjà dit , cette 1 I 
talion sera sans contredit la plus brillante qui ait euc 
donnée à Liège.

TAXE DU PAIN A LIÈGE du 14 février.
Pain de seigle , 18 centimes, au lie 11 de 19. je30
Pain moitié seigle et moitié froment, 29 cent., au lieu 
Paiu dit de ménage, 42 centimes, au lieu de 4j. -i

r>LËiV-E"1 ‘( Voir la suite au SUPF1



! K DEJAER-DIBÖEim , négociant , sous la Petite Tour, 
„0 65 au Chapeau d’Or, voulant se défaire de son com- 
Icrce prévient le public qu'il vendra au-dessous du pnx 
' Je facture les marchandises ci-après détaillées; savoir : draps cas- 
Imines, draps zéphirs, mérinos napolitaines, bombazettes, 
Quelles, couvertures en laine et autres , moutonnes, jupes en 
laine fichais , fichus , cravattes , foulards, étoffes pour gdets- 
jdtm pour pantalon , toiles blanches et bleues, schirtings blan
ches« bleues , cotons imprimés et autres, madras , mai ce mts , 
siamoises, cotonettes, coutils, petals, mousselines, mouchoirs, 
pilota, linges de table , et quamite dautres aitic.es hop lonBs 

i-A tJetâiller.

SOCIÉTÉ G RETRY.
CONCERT DU 14 FÉVRIER.

J tes portes seront ouvertes à 4 1|2 heures. ^
Personne ne sera admis sans billet. — Qu'on se le dise.

BU1TRES anglaises, chez PARFONDRY derr. l’Hotel-de-Ville 

HUI 1RES anglaises, chez TARI’, derrière l’IIôtel-de-Ville 

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fils, vue Souverain-Pont 

HUITRES anglaises, 1” qualité, chez PERET , rue Ste.-Ursule

YENTE PA.R LICITATION 
D’UNE MAISON DE COMMERCE.

Le LUNDI 9 mars 1835, à 10 heures du matin, il sera 
^procédé par devant ML. 'Charles CHOKIEH, juge de paix des 
cantons Sud et Ouest de celte ville , en son bureau , sis rue 
Mont Saint Martin à Liège , n° 6li , par le ministère de maî
tre LAMBINON, notaire en la même ville, à ce commis par 
jugement du tribunal civil de première instance séant à Liège , 
.en date du 24 janvier dernier , à la VEJNÏE aux enchères 
publiques et au plus offrant.

D'UNE MAISON cotée n° 707 , portant l'enseigne de l'Ar
bre d’Or, composée dune boutique, d’une pièce à côté, 
plusieurs belles chambres à l'étage, cour , bâtiment de der

rière, deux pompes , dont l’une à l’eau de Pluie, et un ver
ger y contigu située rue Saint Severin à Liège.

L’adjudicataire entrera en jouissance le 24 juin prochain 
«t aura des facilités pour le paiement.

S’adresier à M. le juge de paix et au notaire LAMBINON en 
ioa étude près de l’hôtel de ville , pour connaître les condi
tions. 826

A LOUER à Jomeppe tout au bord de la tueuse , JQLlF 
MAISON DE CAMPAGNE, meublée ou non , avec jardins , 
«curies , greniers, et vastes bàtiinens propres à rétablisse
ment d’une distillerie ou de toute autre fabrique.

IV ^’adresser rue Pet d’Or n° 622. 829

LUNDI 2 mars 1835, à 10 heures du matin, le sieur 
BOKLEE, fera. VENDRE en l’étude du notaire BOLLINNE 
â Huy » une MAISON , avec cour , sise sous le château à Huy ,

; occupée par Lambert Lamy, et joignant d’un côté auditBor- 
lé« d’un autre à Henri Lelong, et derrière à Alexis Delhaise. 

5adresser pour tous les renseignemens audit notaire. 183

YENTE D’IMMEUBLES 
POUR SORTIR DE LTNDIVISION.

\ ^vr*cr 1835 , â 2 heures de relevée, le notaire
i o AHY VENDRA aux enchères, en son étude, rue St. 
InnlfvT ’ ri° 568.* à Liège, les IMMEUBLES suivans prove- 

son éj ““ ^er*rau^ L)onnay et de Marie Praigneux,

f Dierrp^0tf T* ^ne ,Ka'son portant le n° 44 . construite eu 
au -P 3 I *}ritlue* et couverte en ardoises, ayant deux pièces 
rièr'p'2 iC' ' * l‘f;ux à IVtage et vastes greniers, der-

I -ij se t.?l,ve ,Ulie grande étable à vaches avec pompe.
■ *ai?lu ‘dgumier et une houblonnière , contenant 6i 
IjShes 63 aunes ( 14 verges 
If teilte maison.

contenant 
randes ) forment le pourpris de

91
2' Lot----Une
amies, sise près fie ladite n 

J® Lot. — ÏTn*. ....... .
pièce de houblonnière contenant 10 perches

ja . T Line autre pièce de houblonnière , contenant 
^Perches M aunes, sise à U ruelle ries Forires.

Perche Ai- ^Ue aatre i’mce Je houblonnière contenant 30 
A 5e Lot ai^jîes * s,*se au lu^lne ^'eu (T,ie précédente.

en face de la Bove-
u, J , ^ * * Uvllir.3,

sise.tE?1,— Plècu de l'erre contenant 4 perches 36 aunes 
I - aa“s les champs de Fetine.

... _ , pré , situé sur Vile Lulai
’ Contenant 17 perches 41 aunes.

. , Lot, —i. Une pièce de I 
•e dans les champ,

îoienEA r U“e l’iéce de terîe contenant 6 perches 54 aunes , 
I WMnt a la précédente.
54 . T Une pièce de houblonnière contenant 6 perches

Le A ’ i'Se au même en^1'0>t'
far | '“lainières sont garnies da leurs perches.

laBovep con5h'ucti°n du nouveau pont, les propriétés sises à 
S adr',6’ au“mentei'°nt considérablement de valeur 

des titreSeiy°Ur Pren(*re inspection du cahier des charges et 
ttaisonaUR P“Pri<Sl<î au notaire 

aoovene, pour la visiter,
DELEXHY, et à ladite 

777

A VENDRE
rue du kAt°N ’ pro‘’re a TOUT COMMERCE , sise àLie'ge, 

” ~T ’ “° 878- S’adresser à M* MQXHON notaire , 
r'"~" 823

tue n. ’ “° 878- S’adrI ,? cllMean, à Liège,

VEMTE
D’UNE BELLE MAISON.

LE VENDREDI 27 FÉVRIER 1835 , à 2 heures de l’après 
dlnée, il sera procédé par le ministère du notaire SERVAIS , 
en son étude , à Liège, place derrière le Spectacle , à la 
VENTE publique de la MAISON à porte cochère, n° 651 , 
située en la même ville , rue St.-Etienne, et ayant vue sur 
la place St. Denis , avec grande cour, cuisine, pompes , ca
ves et greniers spacieux.

Cette MAISON est en bon état et la distribution en est 
avantageuse.

Elle est à voir les mardi et jeudi , depuis 2 jusqu’à 5 heures 
du soir.

Celte VENTE présente les garanties désirables et un crédit 
facultatif.

S’adresser audit notaire SERVAIS, dépositaire des titres. 828

VENTE
BE FOMBS MURAUX.

LE MARDI 3 MARS 1835, chez M. BARBE, bourgmestre 
à Fexhe Slins, Me SERVAIS , notaire à Liège , procédera à 
L’ADJUDICATION publique DES BIENS FONDS , dont la 
désignation suit ; selon l'ordre et la division , établie dans la 
présente annonce ; savoir :

COMMUNE DE FEXHE SLINS.
Premier lot.

UNE PIÈCE DE TERRE, contenant 47 perches 95 aunes 
11 V. g ), en lieu dit Moulin à Vent, joignant vers l'ouest, 
à Jean Defacque , au Sud, à la veuve de Louis Barbe, au 
Nord , à Henri Petitjean et vers l’Ouest à Louis Stassart. 

Deuxième lot.
Une idem, d’une superficie de 47 .perches q5 aunes ( 11 

v. g. ) en lieu dit Manon , aboutissant vers l’Est, à M. Renard, 
au Sud, à Nicolas Bertrand , vers l’Ouest à Toussaint Bertrand 
et du Nord , à Antoine Tliiry.

Troisième lot.
Une idem , contenant 47 perches 95 aunes ( 11 verg. gr. ), 

en lieu nommé Fawiaie, joignant du levant et du nord , aux 
représentans de Jean Fraikiu, du couchant , aux enfans Thon- 
nart, de Haren.

Quatrième lot.
Une idem , d’une contenance de 39 perches 23 aunes { 9 v. 

gr. ) , en lieu dit au Fond Miage, tenant du levant, à M. 
Bronckart, du couchant, à la veuve de Joseph Pâque et d'un 
3» côté , à Toussaint Barbe.

Cinquième lot.
Une idem , contenant 32. perches 69 aunes ( 7 v. g. 10 p. ), 

en lieu dit au Chêne , joignant, du levant, à la Vs de Toussaint 
Deleixhe , du midi. à Henri Sauveur , du couchant, à Louis 
Petitjean, du nord, au 6S lot

Sixième lot.
Une idem , contenant 32 perches 69 aunes ( 7 v. g. 10 p. ), 

contiguë vers le sud, au 5” lot et joignant, vers l’ouest, à Louis 
Petitjean, à l’est, à la Ve de Toussaint Deleixhe et vers le 
nord , à Henri Florkin.

Septième lût.
Une idem , de 32 perche».69 aunes (7 v. g. 10 p.), en lieu 

dit dessus la Bouxhe , bornée au nord , par les hospices ci,, 
vils de Liège, vers l'ouest , par Toussaint Barbe , au sud , par 
Jean Petitjean et vers l’est, par Antoine Thiry.

Huitième lot.
Une idem et au même lieu dit, d’une contenance de 26 

perches 15 aunes (6 v, g.), joignant, d’un côté, à Jean 
Barbe, d'un autre, au chemin et d’un troisième, à Mme. 
Visschers.

Neuvième lot.
Une idem , de 21 perches 79 aunes (5 v. g.), également des

sus la îiouxhe , joignant , du nord , à Guillaume Henri Fouarge , 
du midi , à un chemin , du couchant , à Toussaint Barbe, et 
du levant, au bureau de bienfaisance de Hennée.

Dixième Içt.
Une idem, aussi dessus la Bouxhe , contenant 17 perches 43 

aunes (4 v.g ) , confrontant, vers l’est, à la V9 de Gilles Barbe , 
au sud , à Henri Florkin , vers l’ouest , àuu chemin et an nord, 
à la veuve de Joseph Pâque.

Onzième lot.
Une idem , d’une superficie de 21 perches 79 aunes j5 v. g.) , 

en lieu dit Balardeux , tenant vers l’est, aux enfans de Gilles 
Boisée , au sud , à M. Defizc de Milraorte , du nord, à Toussaint 
Bertrand et vers l'ouest, au 12e lot.

Douzième lot.
Une idem , contenant 21 perches 79 aunes (5 v. g.) , conti

gue vers l’est, à la précédente et joignant au nord , à Toussaint 
Bertrand, vers l’ouest, à Simon Dallemagne , et au sud, à M. 
Defize, de Milmorte.

Treizième lot.
Une idem, de 17 perches 43 aunes(4 v. g.), audit Balar

deux, tenant d’un côté , à Jean Defecque, d’un autre, à la 
Y» Stassart , de Milmorte et d’un troisième , à Thoma s Thon- 
nard , de Haren.

Quatorzième lot.
Une idem, à ladite Voie de Manon ; contenant 21 perches 79 

aunes (5 v. g.) joignant, du levant, à Toussaint Bertrand, du 
couchant, à Michel Goffin du midi, à Jean Bertrand , et du 
noru , au S' Malpas.

Quinzième lot.
Una idem , d’une superficie de 17 perches 43 aunes(4 v. g.) 

audit Favvtai , tenant, du midi, aux enïans Thonnart, de Ha 
ren , du couchant, à Grégoire Leclercq> du nord, aux enfans 
de3 eau Fraikiu,

Seizième lot.
Une idem , contenant 15 perches 26 aunes (3 v. g. 10 p. ) » 

en lieu dit à la Haute Pierre, aboutissant, du levant, à 
madame Visschers, du raidi, à Jean Barbe, du couchant, à 
la veuve de Nicolas Sauveur et du nord , aux enfans de Simon 
Brack.

Dix-septième lot.
Une idem , de 13 perches 8 aunes‘,(3 v. gr.) , en lieu dit au 

Sentier de Herstal, tenant du levant et du nord, à M. de Glis- 
raes. du midi aux enfans de Paschal Bertrand , et du couchant 
audit Sentier de Herstal.

Dix-huitième lot.
Une idem, au hameau d’Enixhe , contenant 21 perches 79 

aunes (5 v. gr.), bornée, d’un côté, par Henri Florkin, 
d’un autre , par la veuve de Joseph Paque , d’un troisième , 
par Gilles Barbe et d’un quatrième, par le chemin de Mil- 
morte.

Dix-neuvième lot.
Une idem , contenant 26 perches 15 aunes (6 v. gr.), en. 

lieu dit à la Voie de Milmorte , joignant, du lavant, à Michel 
Germeau , du midi , à Jean Defacque, du couchant, à la 
veuve de Louis Barbe, du nord, à la veuve de Jean Etienne 
Dargent.

Vingtième lot.
Un verger, contenant 13 perches 8 aunes (3 v. g ), au hameau 

d’Enixhe, aboutissant, vers l’est, 5 M. Bronckart, au sud, au 
21" lot, vers l’ouest, à Jean Wilkin.

Vingt unième lot.
Une idem, d'une superficie de 13 perches 8 aunes (3 v, g.) , 

audit hameau d'Enixhe , contigu vers le nord, au 20* lot, el 
joignant , du midi , à la ruelle Lacaille, du couchant, à Jean 
Wilkin.

COMMUNE DE LIEES.
Vingt-deuxième lot.

UNE PIÈCE DE TERRE, contenant 37 perches 5 aunes 
(8 v. gr. 10 p.), en lieu dit à la Saule, bornée au sud et ver* 
l’est , par Henri Florkin , vers l’ouest, par Pierre Bombaye et du 
nord , par Walthère Petitjean.

Vingt-troisième lot.
Une idem, de la contenance de 19 perches 62 aunes (4 v. gr.

10 p.), à la Plalte Pierre, tenant du midi, aux représentans du 
sieur Leclercq , du couchant, à Jean Louis Leeharlier, du le
vant , aux enfans de Joseph Petitjean et du nord , au chemin 
d’Enixhe , à Liers.

LES BIENS FONDS dont il s'agit, sont affermés à divers 
particuliers, par bail, résultant d’un acte authentique et pou
vant être résilié, immédiatement après l’enlèvement de la ré
colte de 1835.

La vacation commencera à 10 heures du malin.
LA VENTE ioffre les sûretés convenables et la faculté d’ob

tenir certains termes de crédit.
Les titres sont déposés en l’étude dudit notaire SERVAIS.

VENTE DES USINES
DE

MARCHE-LES-DAMES ,
SITUÉES

A 3/4 DE LIEUE DE NAMUR , SUR LA MEUSE t

ET D’UNE FORGE,
A THON-SAMSON-

Le MERCREDI 22 AVRIL 1835, à dix heures du mâtine 
la Société de Vedrin exposera en vente , en l’étude et parle 
ministère du notaire ANCIAUX , à Namur, les usines de 
Marche les-Danies , composées de 3 hauts fourneaux , de 4 
forges à plusieurs affineries et systèmes de marleaux , d’un 
lairiinoir-fendeur, d’un martinet, de 10 halles aux eharbons, 
de 10 maisons avec jardin . et de 58 hectares 31 ares 97 cen
tiares de bois, terres, étangs , jardins, vergers, etc. , etc.; 
plus , 2 concessions de mines de fer ; le lout divisé en 32 lots, 
Ces propriétés seront d'abord exposées en vente en masse, 
puis en détail. A la demande des amateur* on pourra réunir 
plusieurs lots. Tonies ces propriétés se vendront a long* termes 
de crédit.

S'adresser, pour prendre connaissance de la division des 
lots , ainsi que des plans et du cabier des charges rt conditions1, 
à M9 ANCIAUX, notaire à Namur, et à M. FIEVEÄ, ré
gisseur , à Marclie-lesDames. 787

BELLE YENTE DE CHÊNES, 
PINS ET ORMES.

MERCREDI, 25 FÉVRIER 1835, à dix heures du ma
tin, M. le comte DE LANNOY de Clervaux , .fera fendre, 
par le ministère de M* THONON , notaire , une grande quan
tité de beaux chênes, pins et ormes de très belle élévations 
croissant à la Neufville en Condroz. A CRÉDIT.

BEL APPARTEMENT 
n° 654 bis.

garni à LOUER, rue d’AMAY,

DICTIONNAIRE
USUEL ET PORTATIF

DE LA LANGUE FRANÇAISE ,
Contenant, d’après l’académie, la définition et l’orthographe 

de 30,000 mots, les principes et les difficultés du engage, 
publié â Paris par la société nationale. „ .

Prix : 1 franc 25 centimes, pris" au bureau du r ohtijuQ



AVIS.
les personnes qui dcsiseï aient se rendre actionnaires de la 

vente du PALAIS de G13MPÉNDOR.F, à Vienne, qui aura 
lieu IRRÉVOCABLEMENT le '21 février courant, sont in
formées qu’elles peuvent encore se procurer de ces actions 
jusqu'au \1 de ce mois seulement.

S’adresser pour obtenir le prospectus et actions à la mai
son HUBERT , confiseur , rue de l'Université, au 2e étage , de
puis 9 heures du matiu à 4 heures de relevée. 800

IRRÉVOCABLEMENT
EX

SANS AUCUNE REMISE QUELCONQUE

AUIU LIEU

LE 21 FÉVRIER PROCHAIN
Avec autorisation de S. M. l’empereur d’Autriche et sous 

la direction des autorités imp., la VENTE PAR ACTIONS, 
DU GRAND PALAIS AVEC SES JARDINS ET APPAR
TENANCES dans la capitale impériale de Vienne, faubourg 
GUMPENDORF

DUNE VALEUR DE 704,277 Ii2 FLORINS.
La vente contient en outre 26,120 prix et primes en nu

méraires de 30,000, 15,000, 11,270 , 10,000, 5000 , 2,250, 
4,687 1[2, 1,000 , etc. , elc. , ensemble florins 350,000 for» 
mant un total de

UN MILLION 54,277 ;li2 FLORINS
Les gains en numéraires seront payés dans les villes prin

cipales de la Belgique contre remise des actions gagnantes.
On pourra se procurer des actions originales contresignées 

par la maison soussignée à
20 FRANCS PAR PIECE,

et en prenant cinq la sixième gratis à fr. 100 avec les prospectus 
détaillés. Les remises peuvent se faire en papier de commerce 
sur l’Allemagne , la Belgique, la France , où l’on disposera du 
montant après réception des actions.

Les actionnaires seront instruits du sort de leurs actions par 
la liste officielle que les soussignés leur feront parvenir en 
son temps.

Les prix principaux seront annoncés dans les feuilles pu
bliques.

Mayence sur Rhin, le 15 novembre 1834.
De par l’administration, Léopold DEUTZ et Ci'., 

banquiers à Mayence sur le Rhin.
On peut se procurer des actions au n° 475 , rue de la Rose , 

à Liège. 219

Le public estinforme que le MERCREDI 25 février 1835, 
commençant à 10 heures du matin , il sera par le ministère et 
en l’étude de M6 DE BEFVE , notaire. procédé au transfert 
par enchères et au plus offrant, des CAPITAUX, RENTES 
et CRÉANCES , tous biens constitués et inscrits , en indivis 
entre les héritiers L1XON et DEFRAISNE, par lot tel que le 
détail suit :

2!O
P-O*
£*n

IMIÉr.ÉTS.

Frs. C.

CAPITAUX

Frs. C.

NOMS, PRÉNOMS etDOMICILES

DES DÉBITEURS.

i 291 73 9724 60 M. M. Degrady, Mde., Marie Hélène 
Ve Woot , de Tinlot.

2 377 15 9238 37 Degrady , Mde., de la Neuville, et 
Degrady de Groenendael.

13 109 40 3646 72 De Waroux, les représentansde Mde.
4 72 93 2431 15 id. id.
5 36 47 1215 57 id. id.
6 91 16 3038 93 Degrady , M. , de Groenendael et De

grady , tilde., de la Neuville.
7 72 93 2431 15 Philippin, Mde. V” , de Visé. 

Mélolte-l eroy , Louis , de Liège.8 91 16 3038 93
9 51 05 1701 70 id. id.

10 145 87 4862 29 Jacob, Pierre Joseph , de Liège.
11 15 1 1 302 21' Dodémontde Réquilé , Urbain, de 

Visé.
12 9 72 (94 40 Etienne, Jean Gilles , de Grivegnce
43 170 17 4862 29 Da<d et Rosenholz , ve Simon 

d’Aubel.
14 109 40 2431 15 Elkens, Ve Jean et enfans ,d’Aubel.
15 24 .31 486 23 Thissen , Pierre , de Noorbeck.
16 2 18 80 4862 3Ó Burdo S tas , A. G. , de Liège.
-16 bis i 2 io 243 (( id. id
17 48 63 972 46 Ernst, les enfans, d’Aubel.
18 160 44 401 ( 39 Grégoire , Evrard , de Hombourg.
(9 87 52 (944 91 Langlioor , V' Jean , d’Aubel.
20 46 03 921’ 60 Gathy, les enfans, de Harmalle.
21 29 <7 729 34 De Rome , V' , née Pesser ,d’Engis
22 72 93 1458 68 Visé, la ville de

23 lit. 368 52c 572 97 Boux, G. B. , de Bleret.
24 18 96 379 20 Gust:n Rion , Joseph , de Visé.
25 30 38 607 60 Tliys , Guillaume , de Visé,
26 8 60 172 Morai , les représentans de G, 

Etienne.
27 186 98 3739 40 Grivegnée, la commune.

Sous les clauses portées au cahier des charges , déposé et à 
voir, ainsi que les titres , en l’étude dudit notaire , rue Sœurs 
deHasque, n° 281, à Liège. 546

LE LUNDI 23 FÉVRIER, 10 heures du malin, il sera 
procédé en l’étude et par ic ministère du notaire BERTRAND 
à la. VENTE aux enchères publiques d'une MAISON ’ I 
de ses dé| enhances , située à Liège , rue dp Veribois, n"333

A LOUER DE SUITE , un QUARTIER indépendant à 
Ste-Cîaire n° 130. Composé d'une salle , deux places à cou
cher , une cuisine , une petite pièce à coté , un grenier et 
une cave. 228

ON CHERCHE en LOCATION une MAISON , de préfé- 
dence avec un petit jardin et dans le quartier du Sud. S’a- 
tresser au bureau de cette feuille, où on dira pour qui
c’est:

IMMEUBLES ET RENTES A VENDRE.
On fait savoir , qu’en vertu d’un jugement rendu sur re 

quête, par le tribunal civil de première instance séant à 
Liège le 10 décembre 1834.

Les héritiers de Vincent DEMEUSE , feront procéder le 
26 FÉVRIER 1835 à neuf heures du matin, devant mon
sieur le juge de paix du quartier de l’Est de cette ville de 
Liège , en sou bureau rue Neuve derrière le Palais, n° 443 
par le ministère de maître BOULANGER, notaire, pour ce 
commis par le jugement susdit.

A LA VENTE AUX ENCHÈRES des IMMEUBLES et des 
RENTES dépendans de la dite succession et dont la dési
gnation suit :

Prémir lot.
UNE MAISON de maître , portant le n° 155, sise à la 

Haute AVer, commune Ue Grivegnée, avec cour, logement 
de fermier , grange écurie, prairie arborée, cotillage et terres, 
à labour , contenant deux bonniers 56 perches désignés au 
plan du cadastre sous les nombres 710 inclus 714 section c.

Deuxième lot.
UNE PETITE MAISON , joignant à celle du premier lot 

désignée au plan cadastral sous te nombre 715 section c.
Troisième lot.

UNE MAISON, avec cour, grange étable et cotillage, 
située au dit lieu de Wez, commune de Grivegnée, n° 686, 
694 et 697 au plan du cadastre , contenant 39 perches 77 
aunes.

Quatrième lot.
Une PIECE DE TERRE à HOUBLON, contenant vingt 

perches quatre vingt quatre aunes, située au lieu de Wez, 
commune de Grivegnée , désignée au cadastre sous le u° 764, 
section C.

Cinquième lot.
Une MAISON composée de deux habitations , avec étable 

et 77 peiches 34 aunes de terre y joignant, sise près de la 
Chartreuse , icommune de Grivegnée , n° 543 , 544 et 545 
du cadastre.

Sixième lot.
Une petite MAISON, située à Bellevaux , commune de 

Grivegnée , u° 430i du cadastre, occupée par le sieur 
Selys.

Septième lot.
Une HOUBLONNIÈRE garnie de scs perches , située en 

Jondry, près de la rivière dOurte , commune de Grivegnée, 
contenant 24 perches 32 aimes, désignée au cadastre sous le 
n° 1255 , section C.

Huitième lot.
Quarante huit PERCHES , la plus grande partie VERGER, 

l’autre partie HOUBLONNIÈRE avec ses perches, situées en 
Jondry , commune de Grivegnée , faisant partie des n° 1266 et 
1267 du plan cadastral.

Neuvième lot.
Une PIÈCE DE TERRAIN marécageux et nommé Terre 

Kettin , situé en Jondry , commune de Grivegnée, n° (265 du 
cadastre , contenant environ 30 perches.

Dixième lot.
Soixante à septante PERCHES ou environ de TERRE, 

PRAIRIE et HOUBLONNIÈRE, en plusieurs pièces , situées 
au dit lieu de Jondry . commune de Grivegnée, désignées pour 
une partie au n° 1267 , et pour les autres parties sous les nu
méros 1268 , (269 et 1270 du plan cadastral.

Onzième lot.
Une RENTE de 86 fr. , constituée libre de retenue , rache- 

table au 25e denier, par bail à rente d’une paison et jardin , 
située vis à vis de Belle Flamme , commune de Grivegnée , due 
ci-devant par le sieur Havasse et présentement par M. I avocat 
Bassompierre

Douzième lut.
Une RENTE de 368 litrons 55 dés{ douze setiers ) , épeautre 

et d’un chapon , due par Nicolas Arnold Gilon et Joseph Uters, 
demeurant à Wez , à Grivegnée.

Une AUTRE de quatre francs quarante centimes , due par 
Servais Cailler.

UNE de sept francs, due par Agnès Demeuse, veuve de 
Denis Grandcliamp

UNE DE 258 LITRONS 26 DÉS (un muid deux setiers), 
épeautre , due par Jean Joiris , Jean et François Grandcliamp , 
à Grivegnée.

UNE CREANCE DE 40 F LS. P -B., faisant 84 frs. 65 cent, 
présentement exigible, due far Joseph Denis et son épouse 
demeurant au faubourg d’Amercceur.

On peut prendre dès à présent connaissance du cahier des 
charges au bureau de la justice de paix susdit, et en l’étude 
de M' BOULANGER , en laquelle sont déposés les titres de pro
priété et le plan cadastral. 638

VENTE'
DU

BEAU ET CONSIDERABLE MOBILIER,
garnissant la ferme du Val-St.'Lambert.

LES MERCREDI, JEUDI et VENDREDI, 18, 19 et JO 
FEVRIER 1835, à tO heures, M. DENEEFF, cessant 1^. 
ploitation de la FERMÉ DU VAL St. LAMBERT en la com. 
mune de SERA1NG , y fera VENDRE aux enchères parle 
notaire GILON , le MOBILIER qui la garnit; savoir : 16 boni 
chevaux , 22 bêtes à cornes d'excellente espèce , 250 bêtes à 
laines mérinos fine , 9 truyes pleines , un verrat, 2 charioli 
nne grande cliarette, 2 tombereaux , 5 charues, herses, rou
leaux, traits, chaînes, serrais, attirails de labour, une ma. 
chine à battre le grain , 2 diables volans , meubles nieublani 
batterie de cuisine , tonneaux , cuves , boiseries , ferraille! 
plombs , 40,000 k. de pommes de terre etc., etc. A crédit

Le t'r jour, on vendra les chevaux, les vaches et la 
harnais.

Le 2' les bêtes à laines et les cochons, le 3e le reste,

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et échevins, rala 
demande du rieur Joseph Nicolas Adam, tendante à être au
torisé d’établir un four à pains, sur le derrière de la maison 
11“ 545. rue sur le Chalfour ; Arrêtent :

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux, 
pour que les personnes qui auraient à s’y opposer, aient i 
taire remettre leurs motifs à 1a régence dans le terme de 15 
jours.

Le président du college, Louis JAMME, 
Far le collège , le secrétaire, DEMANÏ.

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins, ra la 
demande du sieur Mouton , fleuriste, tendante à être auto
risé à établir une briqueterie sur un terrain situé au fond 
de son jardin , vers la rue Jonckeux ; Arrêtent :

La demande ci dessus énoncée sera publiée par la voie dis 
journaux , pour que les personnes qui auraient à s’y opposer, 
aient à faire remettre leurs motifs à la régence dans le ternie 
de 15 jours.

A l’Hôtel de Ville, le II février 1835.
Le président du collége, Louis, JAMME.

Par le collège, le secrétaire DEMANÏ.

COMMERCE.

Bouts» de Vienne du 4 févr. — Métalliques, 100 5|8. - 
Actions de la banque 1289 0|0.

Bourse de Paris, du 12 fév.— Rentés, 5 p. , 108 fi 
fin cour., 108 70.—Rentes , 3 p. c. 78 95, fin cour., 79Ü
— Actions de la banque , 0000 00. — Empruut de la vif 
de Paris, 0000 00.—Rentes de Naples ,95 90; fin cour. ,96®
— Emprunt Guebhard , 44l|2; fin courant, 00 0|0. — M 
perpétuelle, 5 p. 0|o , 44 O|0 ; fin courant, 00 0|0, 3 p °b 
27 1 (2 ; fin courant, 00 9(9 ; différée 00 0j0. — Cortès, 42 3|(

Portugais , 00 OjO. — d’Haïti 000 00. — Grec , 000.— E"1!11— roriugais , ou iqu. — u nam uuu uu. — r.rec , uuo. — rl"i 
belge, 4 04 3|8; fin courant, 404 li2 — Einpr. romain , 97 I
fin Amirnnl 0*7 Q.4 __ sis* I - »Hin A. D»..- nliaa * QjjQ

c* ^ S «v» U|U, WUIKIIO , s v » ‘I41 ariii |*I « luinaiu y
fin courant, 97 3j4. — Empr. de la ville de Bruxelles y

bourse d'Amsterdam , du \ 2 févr, — Dette active, 55 45|l6 
Dito , 401 5|t6 — bill, de change, 25 1 I|I6 0. — Obiig. duty1 
dicat, 96 0,0 0|00 — Ditto , 79 15|)6 0;0. — Rente des do»A j I SJ 1-1 k i, n i t . ■ n » .. . _ .   .. _.   _ ] A / * A A A n 11 a » 6.. — „'111P 1
----------- , ~ W . , „ OJVV SJ I I VVA , M *J l^jiu U|V.   JllCIIXIe uv»

Act. de la Société de commerce, 106 OiO 0i0 Rente fiança 
,.a *- 1 °*'’ — Obi. russe Hop. et C*. 41|4 — Ditto de ( 833, 00|00. _______
0(0. Ditto ,1e 1828, 104 3,8 0000 — Inscrip. russes, 72 ' .
— Empr. russe 1831 , 99 Q2 00|00. — Rente perp. d'Esp. 
0(0 — Ditto 0000. - Dette dilf d’Esp., 00 OyO 000. - °' 
mét. Autriche , 99 7|8 00,00 — Lots chez Gollals , 0(00. - Ce 
Naples fate., 00,0p0. — Oblig. Danoises, 00 0,0. — Oblig. 
Brésil, 85 4 [8. — Cortès, 43 3,4 000. —Ditto Grec, O.-1' 
de Pologne, 125 t,4.

Beurse d'Anvers, du 13 février.
Ckanyes. à cotirts jours. à deux mots

Amsterdam.
Londies.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

7(8 0|U perte
12 03 3(4 P
47 5i 4 6
36 (|4
35 9,16

Escompte

1 1 97 t|2 1
47 0,00
00 0|0
35 5jl6 j
4 o|».

467|8

35 1|1

---  4;rt|C dClItC, Ivd • I * ” ;|
44 00,00 — Oblig. de i'enlr., 95 P.___ Empr. de 48 m
99 3j4 P 000 0(0—Id. de U mill. , 0,0. Id. de Î4 inilh • ° "j 
Holland». Dette active, 2 1,2 , 00 0(0 0. Id difféide, 0® 
Oblig. synd. , 0(00.— Rent, rende , 2 1 p2 , H8 t|2 A et j 
Espagne, Guebb. , 44 t j2 P 000. id. perp. Taris, 5 p. “L 
Id. perp. Amst. , 45 3,8 112 et P OiOO 0,0. — Idem delta m 
fée, 15 5,8 et P.

MARCHANDISES, — Ventes par contrat privé-
80 balles colon Louisiane prix inconnu. m
*.* Les cafés Batavia annoncés hier de 32 î|2 à 35 11* 

doivent être cotés de 33 tj2 à 35 !|4 cts.
cil'*Bourse de brucelles . du 13 févr. — Belgique. De6r ac. 

53 5(8 A. Emp 24 mill., 99 412 P. _ Hollande. Bell» ac 
55 0|0 00 —Espagne Gueb. , 44 ( [ 1 p, perpétuelle p.j, 
4 p. “i„ . 0. Id. Amst. 5 p. Y, 45 3i8P 000 0|0- U- 

»I». 27 ( |4 P. Cortès à Lorid,, 43 3,4 A. Dette dtff.ffi5!3 p. »1»

H. Lignae, imp. du Journal, rue du Pot-d’Or , n"» 622 A ^



SUPPLÉMENT AU POLITIQUE du dimanche 15 février 1835. \
MODES PARISIENNES. ,

On »e presse aux bals cle l’Opéra , où se trouvent réunis 
les intéréts de la danse , de l'intrigue , de la fortune : la 
danse, représenlée par ces quadrilles espagnols dans lesquels 

i «ous saisissons les voluptueuses grâces de lAndalouse; l in*
■ jtrigàe, personnifiée sous ces dominos de satin noir . qui ne 
ijaissent apercevoir que le bout d’un petit pied mince C] 
p-elîilé, et ces masques à barbes de bloude , dont la transpa- 
’ rence fait deviner le blanc contour d’un joli visage. Puis 
vient la fortune, avec toutes ses chances hasardeuses , ses 

..appas séduisans, ses déceptions perfides trop bien imitées 
dans ce jeu de loterie si ingénieusement admis aux saturnales 
répétées tous les samedis à l’Académie royale de Musique.

1 Auprès des dominos noirs sont quelques costumes de ca
price, qui attestent moins de bon goût que le désir de se 
faire remarquer. Aussi nous arrêterons-nous à signaler les 
dominos qui noua ont paru les plus élégans, tels que ceux 
en satin noir, ou satin scabieuse, ouverts sur le devant , et 
garnis de hautes blondes noires tout autour. La blonde qui 
se trouve au bas est au bord de l’ourlet, de manière qu’elle 
laisse apercevoir le jupon de satin blanc, de gros de Naples 
ou autre belle étoffe brochée en soie blanche , rose ou paille. 
Les lisérés de.la robe sont de la même nuance; quelques- 
unes ont les deux côtés du devant retournés comme des re
vers. Au lieu de pélerine , beaucoup de dominos n'ont qu'un 

Marge collet carré entouré de dentelles, ce qui rend absolu
ment ces costumes tout semblables à un joli peignoir ou à 
une redingote. Le capuchon séparé du corsage dégage beau- 
•coùp plus la tournure. Autour du cou , on met une petite 
inehe de blonde noire.

Les femmes le* mieux chaussées ont de petites bottines 
■en satin noir , ee qui sied parfaitement au pied. Les gants 
blancs, pour paraître tout à-fait comme il faut , doivent êlre 
serrés autour du poignet par un petit ruban de satin blanc 
a«ué sur le dessus; surtout jamais de bijoux.

■Avec toule la magie attachée à ce costume plus que pit
toresque , il est permis à une femme d aller s’amuser une 
fois au bal de l'Opéra. Peut-être quelques moralistes l'en blâ
meront-ils le lendemain , mais elle niera avoir eu seulement 
3 pensée d'y paraître. Peut être son teint flétri accuserai il 

■jute nuit trop agitée , mais l'Amandine ( chez M. Laboul- 
I« I rue Richelieu , n° 9l ), viendra, avec son ellicace pro
priété , rendre les lis effacés sur ses joues et donner à sa 
physionomie un aspect de fraîcheur qui laissera doutor si 
elle revient d’une promenade champêtre ou d’un bal mas- 
que.

Tout ceci concerne les bals de l’Opéra et ceux de l’Opéra- 
Comique qui ont pris rang parmi les supériorités de ce genre. 
Restent les bal» déguisée qui ont lieu dans nos plus brillans 
salons, et qui permettent les travestissemens de tous genres

UNIVERSITÉ DE LIEGE

RECTORAT de MONSIEUR J. G. ]. ERNST. 
Programme des des cours pendant le semestre dété , 

du 16 février au i5 août i835.
F acuité de droit.

P. 3, Destriveaux donnera son couri de droit criminel 
» les jours, à 9 heures,

continuera »ou cours Je droit administratif, les mardi . 
“t et UMdr , i 3 heures.

- • Ernst, continuera son cours de droit naturel , jus-
” D ' ‘‘.que*, les lundi, mardi, et mercredi A 8 heures 1/2
ieurli l'jUei|' SOn cour.s de droit civil jusqu’à Pâques, les' 
les nAn" , el ,arned' eten outre après les fête* de Pâques.

Il , mercred‘ h 'O heures,
de Pàuuel* ,?oa}me les années précédentes, après les fêtes 
« heures à fixer ^ ^ tlro‘t civil ’ aPrés mul‘ ’ au* iour5

merQcrèd!°l'tneia s,on,co,urs d’hisloire du droit, les lundi,
j.hSTÏ’.’S'î;,3 " l”"ra”2

* il ™eures 8|°.aC0UrS de Pl0céclure civile les jeudi et samedi
C- A. Hennai |2

IhiQue etA'"?",: h'eteur , dounera son cours d’économie po- 
tentes. stat'strque , tous les jours , le jeudi excepté , a 8

du droit J'»m,?ifferSchIae?er ’ donncra ,e c°u>â d’Encyclopédie
i IUU3 ICS lOUrs à Ifl honrpe* les jours à 10 heures,

^ faculté des sciences,
«ad-wvàtu“8 ei appliqu<e *,uDdi •

AprèsU,^8“"' ’ duImu-S d'u'gèbre , samedi à 10 heures, 
»amctli • to heu"«,65 de Pa<Iues ’ la stéréométrie , mardi et
he!1rerUiqUe ralionnelle » lund‘- mercredi et vendredi à 10

Pl
le'ÙXr, a,atU™alique . mardi et jeudi à 10 heures 

iDÿer postérieurement1* ^ 'PUqUeS i0Ur‘ et heures à 
>«cliii„npP',Le!na"e’ professeur extraordinaire , trigonométrie 

Analyse a"?' e.' )eud‘ à ‘° heures. 
lntroduot;üP‘qUee ,a la. fêométrie , mercredi à 10 heures. 
Calcul in, ■ " fu ca,cul infinitésimal, vendredi à 10 heures. 
M. M. Ä ’ mald; et samedi à tO heures.

professeur extraordinaire , physique ex- 
de lia 12 1(2

r\A • -‘wesener
teur«61113'6 ’ lundi ’ mardi , jeudi et vendredi

Jl,tl|la'r>®'e.' mercredi et samedi à t 
Lesr—* - 1 heures.

^cdj ^ du fer, lundi , mer

Cours d’exploitation tous les jeudis matin, et autant que 
possible dans une des exploitations de houille des enviions.

M. J. B. Brasseur, lecteur, géométrie descriptive, avec 
ses applications à la théorie des ombres, cle la perspec
tive et de la coupe des pierres, lundi , mardi et mercredi à 
8 heures.

Analyse supérieure appliquée à la géométrie, jeudi, ven
dredi et samedi à 9 heures.

M. R. Courtois , docteur en médecine, botanique, lundi 
mercredi et vendredi à 9 heures.

M. Schmerlifig , docteur en médecine , la zoologie, jeudi , 
vendredi et samedi à 8 heures.

Faculté de médecine,
M. J. N. Comliaire, clinique interne , lundi, mercredi et 

vendredi à 7 heures.
Physiologie, mardi , jeudi et samedi à 11 heures.
M. D. 1). Sauveur, pathologie interne , nosographie et théra

peutique spéciale tous les jours à 12 heures.
M. Y. Fohmann , continuera son cours d’anatomie descrip

tive jusqu’à Pâques.
Anatomie générale , lundi , mardi el mercredi à 10 heures.
Anatomie comparée , jeudi , vendredi et samedi à 10 

heures.
M. F. Vottem, professeur extraordinaire , pathologie chirur

gicale, lundi , mardi et mercredi à 10 heures.
Continuation du cours de médecine opératoire , jeudi , ven

dredi et samedi à 10 heures.
M. N Ansiaux , lecteui , maladie des os, bandages et appa

reils , mardi , jeudi et samedi à 11 heures.
Clinique chirurgicale , lundi , mercredi et vendredi à 8 

heures.
Clinique des accouchemens à l’Hospice de la maternité.
M. Sauveur, lecteur , continuera son cours des maladies des 

femmes et des enfans jusqu’à Pâques , les lundi, mercredi 
et vendredi à H heures.

Il donnera le cours théorique et la clinique de» maladies 
vénériennes les mardi , jeudi et samedi à 7 heures.

Et en outre, après les fêtes de Pâques, la médecine légale » 
lundi , mercredi et vendredi à 11 heures.

Philosophie et lettres,
M. L# Rouillé , professeur émérite , littérature et élo

quence française* , lundi , mardi et mercredi à 12 heures.
M. Call , professeur émérite , littératures grecque et ro

maine , antiquités grecques et romaines , aux jours et heures 
à désigner.

Le même expliquera à ceux qui le désireront la paraphrase 
grecque des institutions de Théophile et le* aphorismes d’Hyp- 
pocrate.

ETAT CIVIL DE LIEGE , Du 13 février.
Naissances : 4 garçons , 2 filles.

Dét'às : 4 garçons , 3 filles, 1 homme, 1 femme, savoir , 
Charles François Brabant, âgé de 45 ans , potier d’étain , rue 
de la Casquette, célibataire. — Marguerite Servais , âgée de 
61 ans, sans profession faub. St. Gilles , épouse de Jean Jos. 
Debure.

THÉÂTBS ROYAL DE LIEGE.
Dimanche 15 février, 7e représentation du 6* mois d’abon

nement , Henri 111 et sa cour , drame en 5 acte», de M. 
Alex. Dumas. Le spectacle sera terminé par l’Amant pour rire , 
opéra en un acte.

AYIS. — Vu les nombreu-es demandes de loges, pour la 
première représentation de GUSTAVE III ou le BAL MAS
QUE, grand opéra historique en cinq actes , orné de tout 
son spectacle, qui aura lieu jeudi prochain 19 du courant, 
abonnement généralement suspendu , au bénéfice de M. de 
Mondonville, messieurs les abonnés titulaires de loges et de 
galerie numérotée , sont invités à faire retirer leurs coupons 
dans la matinée <lu lundi 17, pour éviter l’encombrement au 
bureau de location.

ANNONCES ET AVIS RIVEES.

.Jï ; -r fvqt— —!»*a^ ■
fmmßtMy

SITUÉE AÜ'QUAI DMYROI, A LIÈGE,

A VENDRE.
LUNDI 2 MARS 1835 , à 10 heures du matin , le notaire 

BIAll vendra en son élude , rue Vinàve d’Ile, n° 43, à Liège, 
une petite MAISON en bon état, située au quai d'Avroi , 
n° 631 ; aux clauses et conditions que l’on peut voir en l’étade 
dudit notaire , et avec lequel on pourra traiter de gré à gré jus
qu’au jour de la vente.

Le même notaire désire trouver en PRÊT pour une personne 
solvable un CAPITAL de VINGT MILLE FRANCS. 820

SALLE DE VENTES,
RUE FÉRONSTRÉE , COUR DES HOSPICES.
MARDI 17 FÉVRIER, VENTE d’une forte quantité de 

VINS en bouteilles, Bourgogne et Bordeaux de I8i9, t824 
1828 , 1831 et 1832 , plus une partie de VIN du PAYS.

On peut obtenir des échantillons la veille. En outre, on 
dégustera au moment de la vente de chaque caisse et de chaque 
panier au gré des amateurs et les acheteurs pourront faire eu- 
lever à l’instant même leurs achats.

VENDREDI 20 FÉVRIER , VENTE de MEUBLES , linge» 
et habillemen» , notamment une bonne VOITURE de mar
chand, table à coulisses en acajou massif, chaises bourrées 
au goût moderne, vase» en cristal, plusieurs beaux poêles, 
quantité de bonnes fenêtres , etc.

MARDI ET JEUDI, 3 et 4 MARS prochain , VENTE d’une 
superbe collection de LIVRES. Le CATALOGUE se distri
buera à partir du 25 février au Lion rouge, rue Petite Tour 
et a la salle de Vente. ’ 824

VENTE D’UNE MAISON,
SITUÉE A LIEGE, FAUBOURG St. LEONARD.
Le mardi 24 février 1835, à 2 heures de relevée , le notaire 

GILKINF.T, vendra en son étude, rue Féronstrée, n° 588 , 
une MAISON , sise à Liège , faubourg St. Léonard , n° 150 , 
enseignée de la Clef d’or, près de l’église Ste. Foi, propra au 
commet es , ayant cour avec pompe , fournil, jardin et autres 
.dépendances

S’adresser pour la voir au n° 16f au susdit faubourg St. 
Léonard , et pour connaître les conditions de la Tente audit 
notaire. 733

Mardi 17 FÉVRIER 1835, vers 3 heures de relevée, o» 
exposera en VENTE PUBLIQUE à la salle de ventes de M. 
A. DU VIVIER , rue Yelbruck . n* 452 , à Liège, QUANTITÉ 
D’HABILLE VIENS DE FEMME , en soie et autres, linge de 
corps et de table, draps de lit, une pendule, un secrétaire 
en b is de chêne et autres objets, provenant d’üne succession 
bénéficiaire. ARGENT COMPTANT. 803

A VENDRE
POUR SORTIR D’INDIVISION
Une belle MAISON située à Liège rue Mont St. Martin, 

n° 618 et 64q avec issue sur la rue de St. Severin, elle est 
bâtie depuis peu d’années f se compose de vingt-pièces tant au 
rez cle chaussée qu’aux étage* , d’une cour et d’un jardin.

La VENTE aura lieu aux enchères le mardi vingt-quatre 
février 1835, dix heures du matin, en l’étude à Liège du 
notaire KEPPENNE ou le cahier des charges est déposé. 822

BIEN DE CAMPAGNE
A VENDUE,

POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
LE MERCREDI 18 FÉVRIER 1835, deux heure* de re- 

leve'e, on VENDRA en l’étude du notaire PAQUE , rue Sou
verain Pont, à Lie’ge :

UNE MAISON avec JARDIN et PRAIRIE planté» d’arbres 
à fruits , située sur la Graml’route à ENGIS, et occupée par

ie l’on peut voir chez ledit 
660

les Dlles. Alivion. Aux conditions que 
notaire.

A VENDRE an jour à fixer, la lerre de LAVAULX.prèg 
d’Esneux , sur I Eau d’Ourte, consistant en MAISONS de 
maître et de fermier, avec les bàtimeu* d’exploitation et 
environ 50 bonniers , en vergers . prairies , terres et bois , 
sous les clauses à voir en l’étude du notaire DE BEFVE , rue 
Sœurs de Hasques n° 281 à Liège.

Et au même numéro , à LOUER pour le quinze avril pro
chain, une MAISON de maître avec remise et écurie et un
grand jardin sise à Fexhe-Slin. 786

rara

D UN

BEAU MOBILIER DE FERME , 
METJBLES-MEUBLANS ET AUTRES.
Les 23,24. 25 et 26février 1835, chaque jour à midi pré

cis, les enfans de feu M Damien Joseph Maurice TOMBEUR , 
feront exposer en VENTE aux enchères publiques, sous là 
direction du notaire GAILLARD, en leur ferme d'exploitation , 
sise à la BOSQUËE, dépendance de Montenaekeu , canton d» 
St. Trond.

1° 30 bons chevaux de labour.
2° 50 bêtes à cornes.
3° 25 truies et quantité de porcs dits nourrains.
4“ Un troupeau île plus de 300 bêtes à laine.
5° 4 chariots dont un à jantes de 14 centimètres et tous les 

attirails de labour.
6° Tous les ustensiles d’une brasserie.
7° Une grande quantité d’objets mobiliers , meubles roeublans 

et ustensiles de ménage.
Les affiches donneront une désignatioir plus anrple des objets 

à vendre.



iMEtBtÈS ET BESTES

A ¥EI®M
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

A VENDUE (3e gré à gré et de« èotidiliohs avaïilageuca 
une bonne MAISON de COMMERCE , sise*à Liège,,rueSt 
.Séverin portant l’enseigne de la. Clef d or et le n° 688. 

S’adresser au notaire DELEXBY, même rue.

Le JEUDI 5 MARS 1835 , 2 heures cîèrelevèe, ,e notaire 
PAQUE , procédera 5 la VENTE aux enchères publiques- 
par-devant M. le juge de paix du canton du ,Su“trc 
ïeau rue Mont Saint Martin , n*6H à Liège, des IMMEUBLES 
et RENTES dont la désignation suit : .

t er Lot — UNE FEMME, avec bons bâtimens d exploita
tion , quartier de maître, une fontaine dans la cour et 9 bon- 
niers 42 perches 72 aunes de jardins et prairies fermant un 
ensemble , et située aux couves, commune de Clermont, 
canton d’Aubei.

Le tout détenu par M. JosefF Chaineux.
2e Lot. — Les FEINTES annuelles et perpétuelles suivantes :

7 francs 46 centimes dus par M Tassin , de Liège. — 6 sellers 
d’épautre dûs par André Marquctdu petit Montegnee —■ Un 
muid d’épeaulre dû par Servais Collette de St. Nicolas^ — 
22 francs 80 centimes, dû par M. Deprez, de Liege. —2 se
ders 2 quartes épeautre dûs par ta ve Malvaux , de Clermont.— 
4 setiers d'épeautre dûs par Jean Decbesne et consors de Mon- 
tegnée. — 6 francs 7 centimes , dûs par les représentans Louis 
Bar, de Herstal, et 6 francs 7 centimes , dûs par Gilles Ma
chin de Herstal. , „„ , ..

3» Lot. — Une pièce de TERRE de 32 perches 5o aunes 
située Alhorre , commune de Jenreppe , détenue par Joseph 
Dessan , joignant au couchant à Henri Dor , du levant a la Ve 
Martin Lejasse et du midi à la ve Delaveux.

4e Lot. — Le septième de ljl6 , ilb4 et 1(128 dans une 
carrière, située à Flémalle -Grande , dite Carrière aux 
Brassines.

S'adresser pour voir les conditions audit bureau du notaue 
PAQUE , dépositaire des titres.

VENTE PUBLIQUE
DES RENTES ET PIÈCES BE TEHEE.

LE LUNDI 2 MARS 1835 , à 9 heures du matin , il sera 
procédé, parle ministère de Me FRANCKEN , notaire à Vil- 
lers I Evêque , en la deineme de M. Lambert JACOB a Hog ■ 
noulle , à la vente aux enchères publiques DES RENTES et 
PIÈCES DETERRE suivantes :

Premier lot.
Une pièce de terre de 12 verges grandes , sise à Villers l'Évê

que , au sentier d'Odeur , tenant d’un côté à M. Jamar et aux 
enfans de la veuve Melon Bodson, du 2» aux enfans Jean 
Stevart , du 3e à M. Sacré et du 4" à M. Butta Denomerenge. 
Elle est exploitée par le sieur Richard Destria et Lambert Don
nay de Villers l’Evêque.

Deuxième lot.
Une pièce de terre de 7 verges grandes , située à Villers 

l’Évêque, au Roua d’Odeur , assez près de la vieille voie de 
St. Trond , tenant d’un côté à M. Batta Denomerenge, de deux 
autres à M. Sacré et du 4e à M. Jamar, exploitée par le sieur 
Gilles Lekeu de Villers l’Évêque

Troisième lot.

.719

LE MARDI 24 FÉVRIER 1835 , a 2 heures de relevée 
il sera procédé , par le ministère de M' .DUSARI , notaire à 
Liège, en son élude, rue Féronstrée, à la VENTE publ que 
aux enchères , D UNE BELLE MAISON DE CAMPAGNE , 
avec corps de ferme y attenant et onze bontiiers métriques 
84 .perches 66 aunes de terres , jardins et prairies supérieure
ment plantés d’arbres ; le tout situé au BOIS de BREUX , 
commune .de Grivegnée, près de Liege , sur la chaussée de 
Herve , dans un site aussi agréable qu utile.

Le lendemain 25 , à la même heure et par le ministère du 
même.notaire , il sera aussi procédé en son etude., à ,a VENTE 
aux enchères d’une MAISON propre au commerce, avec 35 
perches 83 aunes de jardiri et cotillage y annexés; le tout 
situé à côté de la propriété ci de.ssus désignée.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions, et 
au n° 448, place derrière Saint Paul , pour voir les deux 
propriétés. 614

AUX
A ViSNDRE

ENCHÈRES PUBLIQUES ,
Le LUNDI 23 FÉVRIER 1835 , à deux heures de relevée , 

devant le bureau de paix des quai tiers du Sud et de l Ouest , 
à Liège , rue Mont Saint Martin n° 611 , par le ministère de M”, 
DE BEFVF , notaire, à ce délégué par jugement du tribunal de 
première instance, en date du 4 août dernier, ies IMMEU
BLES indivis entre les héritiers représentant Théodore Gaspar 
L1XON et Marie Jeanne Marguerite Defraisne , en 5 lots, 
comme suit : 4 r . . .

|° La ferme dite la Grande’Cour de Ghénee , consistant dans 
une bonne maison , écuries , étables, remises et dépendances 
avec vingt deux bonniers métriques, septante cinq peiches , 
septante trois aunes carrées, tres iertiles , en jardins , veigers , 
prés, terres, broussailles et pâtures, dépendaut de la com
mune de Gliênée , près de l’église ;

2° Une pièce de terre arable sur le Huer , commune de 
Grivegnée , de l’étendue de cent'seize perches trente cinq aunes 
carrées, tenant à Lambert Degueldre , André Charles et au
chemin ; . v .

3° Une maison cour et dépendances, vis a vis de 1 eglise 
de Grivegnée, sur une superficie de quatre perches, soixante 
dix aunes , avec un jardin Légumier de neuf perches soixante 
cinq aunes, un verger de quarante cinq perches et un cotillage 
de vingt trois perchés , vingt auues , en lieu dit sur le Foui- 
neau , commune de Grivegnée. _

4° Une pièce de terre en hSiïbtonnière, en lieu dit Gondry, 
commune de Grivegnée; mesurant trente quatre, perches qua
tre vingts aunes carrées, tenant aux sieurs Lejeune et Donnay 
devant les Venues ;

5“ Et finalement, deux bonniers soixante trois perches et 
quinze aunes de jardin, prés , terres et bois , dans la commune 
de St Martiu-Fouron , canton d'A ubel, en lieux dits Veurs , 
Veursdeel, Veursbosch , Blankenberg, Peprrkeuberg et Wat- 
teiberg , à exposer en trois parties etensemble.

Le tout bien productif,. sous.les clauses et conditions con
tenues au cahier des charges , déposé en l’étude da dit no
taire , rue Sœurs de Hasque , n° 281, à Liège, dont le 
double sera remis dans le délai au dit bureau de paix. 547

Une autre de 29 verges grandes, sise à ’Villers’ l’Evêque , 
au Passay d'Odeur , tenant d’un côté .aux enfans Jean Stevart , I 
du 2’ aux enfans de là veuve Melon Bodson, du 3e à M. ] 
I.lioest et à Mme. Rensonnef et du 4e audit Passay d’Odeur , 
exploitée par les sieurs Louis Detbier, Maximilien Collard et 
la Ve Gilles Lekeu de Villers l’Évêque 

Quatrième lot.
Une autre de 13 verges grandes 4 petites, située à Villers 

l’Évêque . au chemin de Kemeshe , qui traverse un coin de 
cette pièce de terre , tenant d'un côté à M. Detrappé et à M. 
Genot, du 2e aux sieurs Lekeu et Leliaut, du 3e à la veuve 
Pierre Joseph Melet et à M. Fabry et du 4e aux etifans Jean 
Stevart, exploitée par les sieurs Guillaume Ory et Léonard 
Collard de Villers l’Évêque. .

Cinquième lot.
Une autre de 5 verges grandes, situées Villers l’Évêque, 

en lieu dit Laiwisse , tenant d’un côté au chemin de Hognoulle, 
du 2e à M. Genot , du 3e à M. Batta-Denonierenge et du 4e 
à Jean Hallet , exploitée par le sieur Gilles et la Dde. Élisabeth 
Jacquemia de Villers 1 Évêque.

Sixième lot.
Une autre d’une verge grande to petites , sise en lieu dit 

à la Voie du Flot , territoire de Villers l’Évêque, tenant d’un 
côté au chemin de Russon , du 2e aux enfans Pierre Petry , 
du 3e aux représentans Jean Toussaint et du 4e au sieur 
Deltour, exploitée par lesdits sieur et Dlle. Jacquemin.

Septième lot.
Une autre de 12 verges grandes 17 petites , sise à Odeur , 

au chemin de Herstap'pe, tenant d’un côté aux enfans Libert 
Falla , de 2 autres à M. Sacré et à M. Lamarche et du 4e à 
la veuve François GoÎFart, exploitée par les sieurs Jean Jo
seph Hallet de Herstappe et Nicolas Capelle, de Villers l'É
vêque. .

Huitième lot.
Une autre de 6 verges grandes 2 petites, située à Herstappe , 

assez près du chemin de Villers l’Évêque , tenant d'un, côté au 
sieur Melon , du 2» aux enfans de la veuve Melon-Bodson et des 
deux autres à M. Sacré , exploitée par lesdits Haltet et 
Capélle.

Neuvième lot.
Une autre de 3 verges glandes 10 petites et demi située en lieu 

dit Thier de la Grande Hollande, territoire de Herstappe , te
nant d’un côté à Melpti Petry , du 2e à M. Sacré , du 3e à Nico
las Depaive , et du 4' aux enfans de la Ve Melon Bodson , ex
ploitée par les prénommés Capelle et Hallet.

Dixième lot.
située à Villers

'Quatorzième loi.
Une autre d’un bonnier 18 verges grandes ,située en lien Jjj 

au Gros Thier , aux saules Graml’mère ou au vieux chemin Je 
St. Trond qui traverse ladite pièce , commune de Villers fßjj. 
que , tenant d’un côté aux enfans Nicolas Jacques et à la veuve 
Amoine Brimioulle, du 28 à Joseph Kersten , du 3e au sieur 
Petry et autres., et du 4« à M. Batta-Denonierenge, exploi
tée par lesdits sieuis Richard Destria et Lambert Donnay. 

Quinzième lot.
Une autre de 5 verges grandes, sise à Vil ers l’Evêque, en lieu 

dit dessus les Marnières; à la voie de Rus, on , tenant .de dem 
côtés aux enfans Jean Stevart, du 31- au chemin dit voie 
du Flot, et du 4' à M. BattaDenomerenge , exploitée pat le 
sieur Bartlielemi Dumoulin , de Villers l’Évêque.

Seizième lot.
Une autre de 4 verges grandes , située en lieu dit Dessus 1« 

Marnières, à la voie de Russon , commune de Villers l’Évêque, 
tenant d’uni côté à ladite voie , de deux autres , à M. Laurent 
Collard , et du 4« à Louis Detbier et aux enfans de la V' Melun 
Bodson , exploitée par les Dlles. Catherine et Clémence Palis, 
de Villers l’Évêque.

Dix-septième lot.
Une autre de 4 verges gr. 3 petites deux tiers., sise à Villen 

l’Évêque, en lieu dit Petite Hollande, Dessous les Marnières, 
tenant d un côté à Hubert Lardinois, du midi à Léonard 
I’etry , du couchant aux enfans Denis Hallet, et du nord an Sf 
Bouülettc., exploitée par le sieur Hubert Lardinois , de Villus 
l'Évêque.

Dix-huitième lot.
Une autre de 6 verges grandes, située en lieu dit Clialvai 

traversée par la Voie de St. Trond, commune de Villers l’Eté- 
que , tenant d’un côté aux .enfuis Guillaume Nomereuge.Jt 
2 autres à M. Noè’i Lelarge et du 4e à Mme. litusomtl,
exploitée par le sieur Pierre l’elry de Villers 1 Evêque.

Dix neuvième lot.
•Une autre d’un bonnier 5 verges grandes, sise à Villm< 

lévêque , en lieu dit Dessous les Marnières, tenant d’un côté 
à Jean François Moumal, du 2e à Jean Boland, du 3' à IL 
Dalla Denomerenge et autres -et du 4e aux dites Marnières» 
exploitée par la v euve Pierre Humblet, la veuve Jean Di« 
nay, Marie Freson et Richard Collard de Villers l’Evêque.

Vingtième lot.
Une autre de 11 verges 14 petites, située en lien MonWt

i de TmkTongres ou petile Hollande, traversée par le passay 
gres, commune de Villers l’Evêque, tenant rl’ilii côés.é 
Batta Denomerenge , du 2e à Pierre .Bertrand, Gilles Lei® 
et autres, du 3'à Guillaume Ory et du 4e aux enfans W® 
Falla , exploitée par U s sieurs Richard Collard de Villers IDf 
que et. Pierre Collard de Hognoulle.

La moitié indivise des pièces de terre dont 
le détail suit : savoir.

Une autre de 5 verges grandes 8 petites,
l’Évêque , en lieu dit Dessous les Grands Arbres, à la Ruelle 

.___.. ..Ar.! an lmrean de bienfesaBietmè, tenant d’un côté au bureau de brerrfesance de Vil
ders l’Évêque, du 2» à Charles Lombard , et du 3= aux eutans 
Nicolas Jacques, exploitée parle sieur Richard Destua , de 
Villers l’Évêque.

Onzième lot.
Une autre de 6 verges grandes 18 petites, sise a Villers jttvé; 

que , en lieu dit Ronbieux , tenant d un côte a la veuve Henri 
Leliaut, du 2* à Arnold Pierre , du 38 a la veuve Jean Collard, 
et du 4e à Pierre Pierre, expoitée par le sieur Gilles Lekeu , de 
Villers l'Évêque.

Douzième lo t.
Une autre de5 verges grandes 8 petites, située à la voie de 

St. Trond , assez près des Hayes, territoire de Villers I Eveque , 
-tenant d’un côté à ladite voie, du 2* a MM. Jamar et Detrappe , 

3» à M. Lhoest et aux hospices civils de Liege, et du 4'

Vingtunième lot.
D’une d’un bonnier 2 verges grandes, située eu lit»™ 

Tliier d'Odeur, communed« Villers l'Evêque, tenant d'un* 
à Jean Pierre Bodson, du 2e aux eufans de la veuve »<® 
Bodson , aux enfans Libert Falla et au sieur Melon El1? 
du 3e à Théodore Poncelet et du 4e à M. Batta W 
merenge;

Vingt deuxième lot. „
D’une autre de 12 .verges grandes, sise à la Voie del , 

qui, la traverse , ainsi que la chaussée de Liege a 
commune de Villers l'Evêque , tenant d’un côté au- 
la veuve Melon Bodson , à Catherine Leroy et à Mme • 
son, du 2e à M. Genot et à Mme. Rensonnet, do i j 
enfans Antoine Lahaye et du 4e au bureau de bieniesa 
Villers l’Évêque.

Vingt-troisième lot.
D’une autre de t8 verges Grandes, sise en lieu dli 

sous les marnières en face de la Haye Piron , territpire 
lers l’Évêque , tenant d’un côté aux enians delà ?®U,C1B(|I 
Bodson , du 2e à Antoine François , du 3e à Mme btMl’ J 
MM. Keppenne et Lhoest et du 4e aux hospices cl* 
Liege.

Vingt-quatrième lot. . ■ ^ 
D’une autre de 6 verges grandes , située au senti®' 

de Villersi’Ëvèque. à Othée,
commune de Villers I Êveque, tenant d un côte a Paul f 
du 2e aux sieurs Melon Petry , Laurent G?
M. Jamar et des 2 autres à la fabrique de SL s 
Liège.

A VENDRE , A HUY
Une MAISON DE COMMERCE, en aunage et epreenes 

très achalandée , située rue du Pont, n° 4 , avec un bâtiment 
derrière donnant sur la place St. Séverin,

duà Jean Donnay et aux enfans Nicolas Hallet, exploitée par la
Pierre Humblet et Pierre Jorissen , de Sfiüers 1É-veuve

vêque,
lot.Treizième

Une autre de 44 verges grandes , sise à Villers l’Évêque, à 
proximité de la vieille route de St. irond et de la ruelle Le- 
hane , tenant d’un

)|4Vingt-einqnième lot.
D’une autre de 6 verges grandes 43 petites et un 1 

à Villers-l’Êvéquej en lien dit ruelle Mahay , tenant ^ 
aux enfans Antoine Melon de Wiliogne , exploité®
Chrétien Boufllelte , du 2me. au même et a 
du 3m 
Liège.
du 3me. à Laurent Collard et du 4me. aux HospM®8

stil'*

lieVingt-sixième lot. , ,
Et d’une pièce de terre de 7 verges grandes , sd“eje|t 

Porous Fossé , vis à vis la maison llaick, comiDun ^ ja fj 
tenant d’un côté à la veuve Jean Majean , du ,” .'pau1^| 
brique de Fooz , du 3me. à M. Waseige , représenta

pai

i côté à une prairie 
à

appartenant à Richard
L’acquéreur pourrait profiter des relations établies avec les ; «edria et" dü 2^'âü mêmè;^^du 38 à M. Juuiar, et du 4* aux

premières maisons commercia es, , . t |a veUve Melon Bodson , exploitée par les prono’mmés
1 II serait accordé de grandes facilites pour le payement. entam cte la veu e i

Cet immeuble est libre de charges. ^ 77 j Richard üestua et Lamu

Tassin et du 4ine. à Jacques Hendricé.
Ces six dernières pièces de terre sont expie1 e ,e 

Pierre Bertrand et les enfans de la veuve Toppe‘i 
l’Évéque. .,

Vingt-septième et dernier lot• . ,u|itl
Finalement, une rente de deux muidssix s®tieuU[eiii & 

partie.de cinq muids quatre setiers, due par le
uérem*tral de bienfesance de Liège,

Cette VENTE otfre toute sécurité et les acqu< 
des facilités pour leurs paieinens. „rt.iaaSi

S’adresser au notaire FRANCKEN , à Villers IJSTcl 
connaître les conditions.

#0'
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